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L’IA s’invite dans le prétoire

Enjeux de confiance

Métamorphose des métiers



Programme

10h00- Table ronde introductive

“ IA et Justice: définitions, craintes et cadre”

11h00- Table ronde n°1

“L’IA et la confiance dans la construction de la décision 

de Justice”

Buffet déjeunatoire dans les jardins

14h00- Table ronde n°2

“Métamorphose des métiers du droit: quels défis?”

15h00- Table ronde n°3

“IA et responsabilité: quels enjeux?”

16h00- Conclusion

L’IA s’invite dans le prétoire
Enjeux de confiance et métamorphose 

des métiers

C
o

n
se

il d
e

 ju
rid

ic
tio

n



Table ronde introductive
“IA et Justice: définitions, craintes et 

cadres”

Modérateur: Monsieur Fabrice BELARGENT, procureur général

Mme Elise FARGE-DI-MARIA - Directrice de programme IA, secrétariat général du ministère de la 

Justice

Mme Marie HENAULT- Docteure en physique, ingénieure de recherche à l’université d’Orléans

M. Narendra JUSSIEN - Sous préfet de Montargis

Mme Stéphanie MAUCLAIR- Maître de conférence HDR en droit privé à l’université d’Orléans

M. Philippe PENIELLO- Président du conseil des prud’hommes de Tours

Me Antoine VOLLET- Bâtonnier du barreau d’Orléans

Échanges 

avec le 

public



Table ronde introductive
“IA et Justice: définitions, craintes et 

cadres”

Modérateur: Monsieur Fabrice BELARGENT, procureur général

1-Présentation scientifique de l’IA- définition, fonctionnement

Mme Marie HENAULT- Docteure en physique, ingénieure de recherche à l’université d’Orléans

M. Narendra JUSSIEN - Sous préfet de Montargis









Les biais algorithmiques - L'IA n'est pas neutre

L'IA reproduit, amplifie et dissimule des discriminations — sans jamais le signaler.

BIAIS DE DONNÉES

L'IA apprend les erreurs du passé et les 

répète.

Elle est entraînée sur des corpus historiques qui reflètent les 

inégalités passées. Elle les reproduit mécaniquement, à 

grande vitesse et à grande échelle.

CAS RÉEL — COMPAS

L'algorithme classait les défendeurs noirs à haut risque de 

récidive deux fois plus souvent que les blancs, à tort.

BIAIS DE LANGUE

Le droit français est sous-représenté dans les données d'entraînement.

Les grands modèles sont entraînés à 80–90 % en anglais. Les réponses sur le droit français sont 

statistiquement moins fiables que sur le droit anglo-saxon.

Dubey et al., « The Llama 3 Herd of Models », 2024

L'outil que vous utilisez a été construit pour un autre système juridique.

BIAIS DE COMPLAISANCE

L'IA ne vous dira jamais spontanément que vous avez tort.

Elle est entraînée à plaire. Elle acquiesce si le prompt oriente la réponse. Elle ne joue jamais 

l'avocat du diable.

« N'est-ce pas que cet arrêt conforte ma thèse ? » → l'IA dira oui, même si l'arrêt dit le contraire.

→ Un greffier qui dit toujours oui au magistrat, même quand il a tort.ProPublica, 2016 — 7 000 cas en Floride

ANALOGIE

Un juge formé uniquement sur les décisions de 1950 

reproduirait les préjugés de l'époque.



Effets psychosociaux - Ce que l'IA fait aux professionnels

Ces effets sont documentés, mesurés, observés dans les hôpitaux, les tribunaux et les universités.

Ces biais ne restent pas dans la machine, ils entrent dans la tête des professionnels qui l'utilisent. C'est là que ça devient vraiment préoccupant.

AUTOMATISATION des BIAIS

7 %
des experts ont abandonné une 

évaluation correcte après une 

recommandation erronée de l'IA

Sous charge cognitive élevée, le cerveau

délègue à l'outil qui s'exprime avec 

assurance, même quand il a tort. Le 

contexte exact d'une audience en fin de 

journée ou d'un délibéré sous pression.

Rosbach et al., 2024 — pathologistes experts

ATROPHIE DU RAISONNEMENT

Le muscle se perd quand on délègue trop tôt.

À force de déléguer l'analyse, la capacité de raisonnement autonome

s'érode progressivement, insidieusement sur des mois.

Dans MINERVE (UO / France 2030) : les étudiants obtiennent une réponse 

parfaite sans avoir construit le raisonnement. Dans 5 ans, ils seront juristes.

DÉSHUMANISATION

La décision perd sa dimension humaine.

Dans les décisions qui touchent des humains, garde d'enfant, détention, 

expulsion, l'algorithme dépersonnalise l'acte de juger.

Si le justiciable apprend que son dossier a été résumé par une IA avant d'être 

lu par le juge, comment réagit-il ? (CEPEJ, Charte éthique, 2018)

ILLUSION DE NEUTRALITÉ

Un outil perçu neutre mais biaisé est le plus dangereux.

L'IA est perçue comme objective parce qu'elle n'a pas d'émotion visible. On 

lui fait confiance davantage qu'à un collègue, à tort.

La machine ne hausse pas les épaules. Elle affirme avec la même assurance, 

vraie ou fausse. Lien direct avec les biais de données et de complaisance.



L'empreinte environnementale - Du geste individuel au territoire

Derrière chaque requête : de l'eau, de l'énergie, une infrastructure physique.

UNE CONVERSATION

500 ml
d'eau potable

Un échange de 20 questions avec 

une IA, l'équivalent d'une bouteille de 

50 cl consommée pour refroidir les 

serveurs.

Making AI less thirsty - Communications of 

ACM

UNE JOURNÉE MONDIALE

2,5 Md
de requêtes / jour

ChatGPT seul. Soit l'énergie

nécessaire pour recharger 12 000 

voitures électriques chaque jour.

OpenAI via Axios, 2025

UN MOIS D'ENTRAÎNEMENT

34,5 M
de litres d'eau

GPT-4 / Iowa, juillet 2022. Soit 6 % des 

capacités hydriques de Des Moines 

en un mois. La ville a prévenu

Microsoft qu'elle refuserait tout 

nouveau datacenter.

West Des Moines Water Works / AP News, 2022

UNE ANNÉE MONDIALE

415 TWh
d'électricité en 2024

Équivalent de la consommation

électrique totale de la France. En 

hausse de +12 % par an depuis 5 ans.

Agence Internationale de l'Énergie, rapport 

2025

Ce ne sont pas des raisons de refuser l'IA mais des raisons de l'utiliser avec discernement, proportionnellement à ce qu'on attend vraiment de la 

réponse.

Projection 2030 (AIE) : 945 TWh - équivalent de la consommation totale du Japon  ·  L'IA représentera jusqu'à 50 % de la demande des datacenters.



Ce que ces risques changent pour vous - les 3 règles absolues

Ces risques ne sont pas une raison de ne pas utiliser l'IA. Ce sont les raisons pour lesquelles son usage doit être éclairé et jamais aveugle.

1
Vérifier toute référence juridique dans la source primaire

L'IA hallucine avec assurance — elle peut inventer un arrêt, une date, un numéro de dossier. 

Toute citation produite par l'IA doit être vérifiée dans Légifrance ou Judilibre avant tout usage 

professionnel.

EXEMPLE

Mata v. Avianca, 678 F.Supp.3d 443 (S.D.N.Y. 

2023) — 6 décisions fictives déposées devant le 

tribunal. Juge Castel : amende de 5 000 $ et 

sanctions disciplinaires pour les avocats.

2
Zéro donnée identifiante dans un outil IA public

Soumettre un dossier avec noms de parties, numéro d'affaire ou données couvertes par le secret 

de l'instruction revient à les divulguer à un tiers non habilité. Le RGPD et le secret professionnel 

s'appliquent pleinement.

EXEMPLE

Anonymiser systématiquement avant toute saisie, 

noms, adresses, numéros, dates caractéristiques. 

Ce n'est pas une recommandation : c'est une 

obligation légale et déontologique.

3
Le signataire reste seul responsable sans exception

L'IA n'est pas une personne morale. Elle ne partage pas la responsabilité juridique de l'acte. Celui 

qui signe la décision, l'assignation ou les conclusions en est l'auteur, quels que soient les outils 

utilisés.

EXEMPLE

AI Act européen - Règl. UE 2024/1689, art. 6 : 

l'usage de l'IA dans les procédures judiciaires est 

classé catégorie haut risque. Obligations de 

transparence et de supervision humaine.

Ces enjeux nourrissent directement les 3 tables rondes  ·  Confiance dans la décision ·  Métamorphose des métiers  ·  Responsabilité



Table ronde introductive
“IA et Justice: définitions, craintes et 

cadres”

Modérateur: Monsieur Fabrice BELARGENT, procureur général

2- Présentation de la feuille de route ministérielle

Mme Elise FARGE-DI-MARIA - Directrice de programme IA, secrétariat général du ministère de la 

Justice





















































Table ronde introductive
“IA et Justice: définitions, craintes et 

cadres”

Modérateur: Monsieur Fabrice BELARGENT, procureur général

Échanges
 avec le public

3- Enjeux pour les structures administratives et judiciaires

Mme Stéphanie MAUCLAIR- Maître de conférence HDR en droit privé à 

l’université d’Orléans

M. Philippe PENIELLO- Président du conseil des prud’hommes de Tours

Me Antoine VOLLET- Bâtonnier du barreau d’Orléans



Table n°1
“L’IA et la confiance dans la 
construction de la décision 

judiciaire”

Modérateur: Mme Stéphanie MAUCLAIR- Maître de 

conférence HDR en droit privé à l’université d’Orléans

M.Damien DESFORGES- magistrat conseiller à la cour d’appel d’Orléans

M. GIRARD-RATREHANARIMANGA- magistrat adminitratif

Me HEGUIN-DE-GUERLE - avocat au barreau d’Orléans, référent IA
Échanges 

avec le 

public



Table n°1
“L’IA et la confiance dans la 
construction de la décision 

judiciaire”

Modérateur: Mme Stéphanie MAUCLAIR- Maître de 

conférence HDR en droit privé à l’université d’Orléans

1- Jugement rendu par le tribunal administratif d’Orléans le 29 décembre 2025

M. GIRARD-RATREHANARIMANGA- magistrat administratif



Table n°1
“L’IA et la confiance dans la 
construction de la décision 

judiciaire”

Modérateur: Mme Stéphanie MAUCLAIR- Maître de 

conférence HDR en droit privé à l’université 

d’Orléans

2-Usages concrets des outils d’IA par l’avocat

Me HEGUIN-DE-GUERLE - avocat au barreau d’Orléans, référent IA











Table n°1
“L’IA et la confiance dans la 
construction de la décision 

judiciaire”

Modérateur: Mme Stéphanie MAUCLAIR- Maître de 

conférence HDR en droit privé à l’université 

d’Orléans

3-Usages concrets des outils d’IA par le magistrat

M. Damien DESFORGES- magistrat conseiller à la cour d’appel

Échanges
 avec le public



Programme

10h00- Table ronde introductive

“ IA et Justice: définitions, craintes et cadre”

11h00- Table ronde n°1

“L’IA et la confiance dans la construction de la décision de Justice”

Buffet déjeunatoire

14h00- Table ronde n°2

“Métamorphose des métiers du droit: quels défis?”

15h00- Table ronde n°3

“IA et responsabilité: quels enjeux?”

16h00- Conclusion

L’IA s’invite dans le prétoire
Enjeux de confiance et métamorphose 

des métiers
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Table ronde n°2
“Métamorphose des métiers du droit: 

quels défis?”

Modérateur: Madame Anabelle BRASSAT-LAPEYRIERE, 

magistrate conseillère à la cour d’appel

M. Gaël BONNEVAY - Étudiant

M. Victor BREMOND-DOUELLOU - Attaché de Justice

M. Axel DURAND- Greffier des services judiciaires

Me Olivier HEGUIN DE GUERLE - Avocat au barreau d’Orléans, référent IA

Mme Stéphanie MAUCLAIR- Maître de conférence HDR en droit privé à l’université d’Orléans

M. Benoît VESIN- Greffier en chef du tribunal administratif d’Orléans

Échanges 

avec le 

public



Table ronde n°2
“Métamorphose des métiers du droit: 

quels défis?”

Modérateur: Madame Anabelle BRASSAT-LAPEYRIERE, 

conseillère

1- Analyse du questionnaire sur l’utilisation de l’IA



étudiants
45%

formation 
professionnelle

3%

avocats
8%

juridiction 
administrative

6%

juridiction consulaire
4%

Juridictions judiciaires
34%

Profil de l'activité des répondants

étudiants

formation professionnelle

avocats

juridiction administrative

juridiction consulaire

Juridictions judiciaires



NON OUI, OCCASIONNELLEMENT OUI REGULIEREMENT

10

32

71

110

12

5

UTILISATIONDE L'IA DURANT LES ÉTUDES
Etudiants En activité professionnelle



NON OCCASIONNELLEMENT PLS FOIS/SEMAINE QUOTIDIENNEMENT

5

32

41
36

47
44

19 17

52

76

60

53

UTILISATION ACTUELLE DES OUTILS DE L'IA
Etudiants En activité professionnelle TOTAL



38%

24%

19%

14%
5%

Type d'outils d'IA utilisés

Chatbots / assistants conversationnels

Moteurs de recherche juridique avancés

Assistants de rédaction juridique

Outils de gestion documentaire / synthèse
automatique

Autres (ex : IA image, Jimini, Claude-code)



Table ronde n°2
“Métamorphose des métiers du droit: 

quels défis?”

Modérateur: Madame Anabelle BRASSAT-LAPEYRIERE, 

magistrate conseillère à al cour d’appel

2- Métamorphoses de l’apprentissage du droit et de la formation initiale 

Gaël BONNEVAY - Directrice de programme IA, secrétariat général du ministère de la Justice

Mme Stéphanie MAUCLAIR- Maître de conférence HDR en droit privé à l’université d’Orléans



Table ronde n°2
“Métamorphose des métiers du droit: 

quels défis?”

Modérateur: Madame Anabelle BRASSAT-LAPEYRIERE, 

magistrate conseillère à la cour d’appel

3- Métamorphoses pour les professionnels en activité

M. Victor BREMOND-DOUELLOU - Attaché de Justice

M. Axel DURAND- Greffier des services judiciaires

Me Olivier HEGUIN DE GUERLE - Avocat au barreau d’Orléans, référent IA

M. Benoît VESIN- Greffier en chef du tribunal administratif d’Orléans

Échanges 

avec le 

public



Table ronde n°3
“IA et responsabilité: quels enjeux?”

Modérateur: Monsieur Jérôme BERTHET-FOUQUÉ, président du 

tribunal administratif d’Orléans

Mme Marie HENAULT- Docteure en physique, ingénieure de recherche à l’université d’Orléans

M. Narendra JUSSIEN - Sous préfet de Montargis

Mme Konstantina KARANTZOU- étudiante

Me Antoine VOLLET- Bâtonnier du barreau d’Orléans

Échanges 

avec le 

public









Conclusion



Merci à tous les intervenants

L’IA s’invite dans le prétoire
Enjeux de confiance et métamorphose 

des métiers
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Merci pour votre participation
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